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� Plus de 18 ans: amende d’ordre en cas de consommation de cannabis  

- Les adultes sont passibles d’amende en cas de consommation de cannabis.  

� Moins de 18 ans: activation du réseau de détection précoce en cas de consommation de cannabis  

- Le / la fonctionnaire de police avise le Tribunal des mineurs. 

- Le Tribunal des mineurs décide de la marche à suivre ; trois possibilités principales s’offrent à lui:  

§ Il renonce à la poursuite pénale et réfère le cas au service de traitement ou d’assistance 

sociale compétent  

§ Il oblige le mineur à se faire suivre par un conseiller ou à suivre un cours de prévention 

de l’addiction  

§ S’il n’apparaît pas approprié d’émettre une obligation pénale de suivi par un conseiller ou 

de suivi de cours de prévention de l’addiction, le Tribunal des mineurs peut :  

• Ordonner d’autres mesures (par ex. travail d’intérêt général)  

• Infliger une amende (par exemple, s’il semble approprié d’appliquer une 

sanction équivalente aux sanctions pour adultes à un mineur proche de l’âge 

adulte ne courant pas par la suite de danger manifeste).  

• Classer l’affaire. 
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Le / la fonctionnaire de police 

remarque un consommateur de 

cannabis dans un lieu public.

Quel est l’âge du consommateur? 

Moins de 18 ans Plus de 18 ans 

Le / la fonctionnaire de police 

inflige sur le champ une amende 

d’ordre.  

Le contrevenant n’est pas inscrit au 

casier judiciaire, son identité est 

simplement relevée pour envoi de 

l’amende. L’information n’est pas 

transmise au ministère public.  

La jeune personne fait l’objet 

d’une dénonciation (Tribunal des 

mineurs). Le Tribunal des 

mineurs décide de la marche à 

suivre.  

Le suivi par un conseiller ou un 

cours de prévention de 

l’addiction sont-ils indiqués ? 

Oui 

Le Tribunal des mineurs décide de 

prescrire des cours de prévention de 

l’addiction. Si le mineur assiste au 

cours, le Tribunal met fin à la 

procédure. Si le mineur ne se présente 

pas à l’endroit désigné, il est cité à 

comparaître et le Tribunal ordonne une 

amende ou une autre mesure (travaux 

d’intérêt général).  

Non 

Le Tribunal des mineurs a 

plusieurs possibilités: il peut citer 

le mineur, infliger une amende 

ou un avertissement. Il peut 

aussi ordonner une autre 

mesure (travaux d’intérêt 

général). 


